
PETITION PUBLIQUE 1280 /Z)

Intitulé de la pétition:

Vers une alternative écologique à l'inhumation et à la crémation : le droit à l'humusation 

But de ia pétition:

Légaliser l'humusation

Motivation de i'intérêt général de la pétition:

L'Etat de Washington vient de légaliser le compost humain. Au Luxembourg, uniquement 
l'inhumation et la crémation ne sont possibles de par la loi. Or légaliser l'humusation constituerait 
une alternative plus respectueuse de l'environnement et moins coûteuse. La crémation libère des 
quantités non négligeables de C02 et le béton/plastique sont utilisés lors de l'inhumation. En outre, 
l'humusation permet d'économiser le cercueil et les frais de concession. L'humusation permet au 
corps de retourner à la terre. Le défunt est enveloppé dans un linceul biodégradable et placé sur un 
emplacement de 6 m2. il est recouvert de bois d'élagage et de lignite broyés et de l'eau de pluie est 
utilisée pour humidifier l'ensemble. Après 12 mois, on obtient environ 1 m3 d'humus. L'emprunte 
environnementale est quasi nulle.
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